
                                                                                  Bron, le 13 mars 2012 
 
 
 
 
Mon cher Camarade,  
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                 Lyon le 19 Novembre 2012, 
 
 

Les syndicats F.O. des personnels hospitaliers du Rhône soutiennent 
la grève des internes. 

 
Les internes de nos hôpitaux sont en grève parce qu’ 

 

 ils demandent l’abandon de la proposition de Loi 296 qui sera présentée au parlement le 28 
novembre, qui autorise la création par les mutuelles de réseaux de soins, 

 ils revendiquent  le respect de leurs conditions d’exercice, 
 
Ce faisant ils s’inscrivent dans la continuité des principes fondateurs de la sécurité sociale de 1945, système 
collectiviste qui à la fois garantit la prise en charge de l’assuré lorsqu’il est malade, et la liberté de choisir son 
médecin. 
 
En autorisant les mutuelles à créer des filières, des réseaux de soins, combinée à la réaffirmation par François 
Hollande devant le congrès de la Mutualité le 20 octobre dernier « de créer une complémentaire universelle » 
le gouvernement est dans les faits en train  

 

 d’instrumentaliser les mutuelles contre la Sécurité sociale, accusée par Bruxelles « de ne pas respecter 
le principe de la concurrence libre et non faussée », 

 de liquider le caractère universel et monopolistique de prise en charge du risque maladie par la 
Sécurité Sociale, de liquider la liberté du choix du praticien par le malade,  

 de liquider celle du médecin, devenu « adhérent d’un réseau » à qui il devra rendre des comptes sur 
des objectifs atteints ou pas, de soigner et de prescrire librement. 

 
Comme les internes le disent eux-mêmes « nous nous battons aujourd’hui pour qu’un système de santé à 
l’américaine ne fasse pas son entrée en France,…..nous nous battons contre la désinformation et les 
mensonges du gouvernement et des médias, qui nous divisent depuis des mois, nous insultent, nous traitent de 
voleurs, afin de faire passer une réforme qui transformera le système de santé français en industrie privatisée 
lucrative. ». 
 
FO défend depuis toujours le système de sécurité sociale obligatoire car il est la condition impérative de 
l’existence et de la continuité de notre système de soins et de l’hôpital public dont jusqu’à aujourd’hui la 
sécurité sociale reste le seul financeur. Aujourd’hui tout naturellement FO est aux côtés des internes en grève, 
leurs revendications sont légitimes, le projet de Loi 296 doit être retiré. 


